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Document établi par l'agence PPM pour l'équipe : PPM

DÉSIGNATION U Quantités P U € HT Montant € HT

3.1 Préparation de support m2 266

3.2 Peinture de sol + primaire m2 266

3.3 Nettoyage m2 642

3.4 Fourniture des DOE / DIUO ens 1

 

TOTAL HT en €
TVA 20 %

TOTAL TTC en €

Fait à    ....................................   Le    .....................

Mention manuscrite "Lu et Approuvé" : 

L'ENTREPRENEUR : (cachet et signature)

AMENAGEMENT DU BATIMENT A DE L’UFR ARTS LETTRES ET LANGUES
CAMPUS DU SAULCY A METZ

LOT 06  — PEINTURE DE SOL

Le cadre de la  D.P.G.F. doit obligatoirement être utilisé par l'entreprise pour la remise de son offre cependant, dans le cadre de son engagement à 
prix forfaitaire et global elle peut modifier ou compléter les libellés s'il y a lieu et doit définir les quantités, les prix et les produits. Dans le cas de 
modifications ou de compléments, l'entreprise les positionnera impérativement en fin de tableau.




